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Under section 10 of the Health Quality and Patient
Safety Act, the Lieutenant-Governor in Council makes
the following Regulation:

En vertu de l’article 10 de la Loi sur la qualité des
soins de santé et la sécurité des patients, le lieutenant-
gouverneur en conseil prend le règlement suivant :

Citation Titre
1 This Regulation may be cited as the General Regula‐
tion – Health Quality and Patient Safety Act.

1 Règlement général – Loi sur la qualité des soins de
santé et la sécurité des patients.

Definition of “Act” Définition de « Loi »
2 In this Regulation, “Act” means the Health Quality
and Patient Safety Act.

2 Dans le présent règlement, « Loi » s’entend de la Loi
sur la qualité des soins de santé et la sécurité des pa‐
tients.

Quality of care and safety of patients committee Comité de la qualité des soins et de la sécurité
des patients

3(1) The chief executive officer of a health care organ‐
ization shall appoint at least five members to the health
care organization’s quality of care and safety of patients
committee.

3(1) Le directeur général d’un organisme de soins de
santé nomme au moins cinq membres à son comité de la
qualité des soins et de la sécurité des patients.

3(2) In making appointments under subsection (1), the
chief executive officer shall ensure that the committee
includes members with skills and experience in the fol‐
lowing areas:

3(2) En procédant à la nomination en application du
paragraphe (1), le directeur général veille à ce que le co‐
mité comprenne des membres ayant des compétences et
de l’expérience dans les domaines suivants :

(a) medicine; a) médecine;

(b) quality of care and safety; b) qualité des soins et sécurité;

(c) clinical care; c) soins cliniques;

(d) risk management; and d) gestion des risques;

(e) health care management. e) gestion des soins de santé.

Patient safety incident Incident lié à la sécurité d’un patient
4 If during the review of a patient safety incident re‐
ported to a quality of care and safety of patients commit‐
tee under subsection 3(1) of the Act, the committee de‐
termines that the incident is not a patient safety incident
as defined in the Act, the committee shall notify the
health care organization as soon as the circumstances
permit.

4 Lorsque, dans le cadre de son analyse d’un incident
lié à la sécurité d’un patient dont il est saisi en applica‐
tion du paragraphe 3(1) de la Loi, le comité de la qualité
des soins et de la sécurité des patients détermine que
l’incident n’est pas un incident lié à la sécurité d’un pa‐
tient selon la définition que donne de ce terme la Loi, il
en avise dès que les circonstances le permettent l’orga‐
nisme de santé concerné.

Report Rapport
5 A quality of care and safety of patients committee
shall submit its report to the board of directors of a
health care organization not more than 180 days after the

5 Le comité de la qualité des soins et de la sécurité des
patients soumet son rapport au conseil de l’organisme de
soins de santé au plus tard cent quatre-vingts jours après
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committee was notified that a patient safety incident or
other incident had occurred.

que l’incident lié à la sécurité d’un patient ou autre inci‐
dent lui a été signalé.

N.B. This Regulation is consolidated to June 26, 2018. N.B. Le présent règlement est refondu au 26 juin 2018.
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